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Fiche de lecture 

 
Introduc*on 
 
L’auteur Ben Crum codirige « European Law & Governance theme » à ACCESS Europe, le 

centre d’études européennes contemporaines d’Amsterdam. La recherche de Crum se 

concentre sur la façon dont les processus d'internaRonalisaRon, en surtout l’intégraRon 

européenne, influent les praRques établies et la compréhension de la démocraRe et de la 

solidarité (Minda de Gunzburg Center for European Studies 2018). Pour donner un exemple, 

dans son arRcle « Saving the Euro at the cost of Democracy » il examine les implicaRons de 

la crise financière pour la relaRon entre l’intégraRon monétaire et le gouvernement 

démocraRque dans l’UE. La crise avait révélé que l'équilibre iniRal que l'Union économique 

et monétaire (UEM) cherchait à maintenir entre l'intégraRon monétaire et la diversité des 

poliRques n'était pas viable. L'arRcle conclut que l'orientaRon vers un fédéralisme exécuRf 

peut être jusRfiée pour empêcher la dissoluRon de l'euro et reconnaître la valeur de 

l'autonomie naRonale. Cependant, elle risque d'avoir un prix démocraRque (Crum 2013).  

Un autre exemple de sa recherche est le concept « the MulRlevel Parliamentary 

Field » comme point de départ théorique pour examiner la représentaRon démocraRque 

dans l'UE. Ce concept permet de comprendre qu'il existe deux formes de représentaRon 

démocraRque ; l’un directement par le Parlement européen et l’autre par des parlements et 

des gouvernements naRonaux. Le concept permet ainsi de mieux comprendre la 

représentaRon démocraRque dans l’UE, notamment en medant en lumière les défis 

démocraRques auxquels l’UE est confrontée (Crum 2009).  

 
Résumé de point de l’ar*cle 
 
Dans l’arRcle, Crum examine pourquoi le Parlement européen a perdu le processus de 

Spitzenkandidaten en 2019. La lidérature montre que le Parlement européen a renforcé son 

pouvoir en invoquant sa légiRmité démocraRque. Le processus des Spitzenkandidaten en 

2014 en est un bon exemple de ça et dans la lidérature les chercheurs s’accordent à dire que 

les élecRons de 2014 ont été l'expression de l'insRtuRonnalisaRon de ce processus. C'est ce 

qu'on appelle la thèse de la parlementarisaRon. Le résultat d’élecRon de 2019 va à 
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l'encontre de ce point de vue, ce qui amène M. Crum à se demander si 2019 est un recul ou 

un signe qu'il existe une limite structurelle à l'extension du pouvoir du Parlement européen 

(Crum 2022 : 193f). L'argument principal de Crum est que l'échec du processus des Spitzen-

kandidaten nous oblige à repenser la thèse de la parlementarisaRon (Crum 2022 : 198). Pour 

développer son argumentaRon, Ben s'appuie sur deux points de départ théoriques ;la thèse 

de la parlamentarisaRon et l’UE comme une « demoi-cracy ». Sur la base de ces théories, 

Crum définit quatre adentes théoriques concernant l'interprétaRon de l'ArRcle 17.7 TEU la 

dynamique des groupes de parRs, la récepRon du Parlement européen et la prise de 

décision au sein du Conseil européen (Crum 2022 : 201). Pour commencer, Crum analyse le 

résultat des élecRons européennes de 2014 sur la thèse de parlementarisaRon. Tout 

d’abord, le changement insRtuRonnel apporté au traité de Lisbonne qui a donné lieu à la 

créaRon de l'idée de voir les groupes de parRs européens promouvoir des candidats 

principaux à la présidence de la Commission dans le cadre de la campagne pour les élecRons 

du Parlement européen. Par la suite, de nombreux groupes de parRs européens ont fait 

pression pour que ce processus soit accéléré par exemple le ParR des socialistes européens 

(PSE) (Crum 2022 : 203f).  

Toutefois, selon Crum, la thèse de la parlementarisaRon ne peut expliquer l'échec du 

processus de candidature spontanée en 2019. Pour illustrer ce point, Crum s'appuie sur la 

théorie qui considère l'UE comme une « demoi-cracy ». Ça veut dire que l’UE est une 

simultanée de citoyens qui consRtuent un « demos » européen global et de ses États 

membres, qui sont basés sur des « demoi » naRonaux autonome. (Crum 2022 : 199). La 

théorie souligne doc que le Parlement européen n’est pas la seule source de légiRmité 

démocraRque de l’UE, mais que les États membres naRonaux sont perRnents dans ce 

contexte. Crum trouve qu’à la lumière des événements de 2014, les gouvernements ont 

réaffirmé en 2019 leur contrôle sur le processus et ils ont empêché le processus de 

Spitzenkandidaten de devenir une règle insRtuRonnelle (Crum 2022 : 208). Je développerai 

cet argument dans la secRon suivante.  
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Les points notables 

Dans l’arRcle, il n’y a pas une méthode, il n’y a qu’n basé théorique avec lequel Crum testes 

ses adentes théoriques.  C’est pourquoi, dans la secRon suivante, je développerai l’argument 

ci-dessus. Je vais structurer cede secRon sur la base des quatre adentes théoriques de 

Crum.  

En concernant de l’interprétaRon de l’ArRcle 17.7 TEU, le Parlement a présenté le 

processus des Spitzen-kandidaten comme une réflexion de l’équilibré interinsRtuRonnel 

entre le Parlement et le Conseil européen tel que prévu par les traités (Crum 2002 : 205). 

Cela va à l'encontre de la théorie de la « demoi-cracy », par laquelle l’arRcle 17.7 TEU 

évouque une procédure de va-et-vient en trois étapes : le premier coup est donné par les 

électeurs européens lors des élecRons européens, puis les gouvernements des États 

membres se prononcent et, enfin, le choix du président de la Commission est choisi par le 

Parlement européen (Crum 2002 : 205).  

Crum souligne également que les dynamiques des groupes de parRs européens 

jouent un rôle essenRel dans l’échec du processus des Spitzen-kandidaten. En 2019 plusieurs 

groupes poliRques n'étaient pas d'accord sur le bien-fondé du processus de 

Spitzenkandidaten. Par exemple, on sait que Macron a criRqué la procédure des 

Spitzenkandidaten et qu'il ne souhaitait pas que les groupes de parRs du Parlement 

européen déterminent le candidat à la présidence de la Commission, excluant ainsi les chefs 

de gouvernement du processus (Crum 2002 : 205). Aussi, une autre dynamique était la 

recommandaRon de Manfred Weber, candidate du EPP, qui est apparu comme un candidat 

moins convaincant que Jean-Claude Juncker, néanmoins en parRe à cause de sa 

complaisance à l'égard du Fidesz (Crum 2022 : 206).  

 

En ce qui concerne la récepRon du Parlement européen, Crum montre que la posiRon du 

Parlement européen était moins unifiée après l'élecRon. C’était clair parce que le Parlement 

européen, réuni peu après les élecRons en 2019 n’a pas recommandé un candidat clair pour 

la présidence, mais a simplement confirmé que le prochain président devrait être choisi 

parmi les candidats recommandés par les groupes de parRs respecRfs (Crum 2022 : 207). 
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 Selon Crum, une autre raison de l’échec du processus de Spitzen-kandidaten était la 

prise de décision au sein du Conseil européen, où il y avait les divisons poliRque ainsi que la 

résistance à la candidature de Weber qui étaient encore plus fortes qu’au Parlement 

européen (Crum 2022 : 207). Parmi les chefs de gouvernement dans le Conseil européen, il y 

avait donc une aversion pour le processus de Spitzen-kandidaten.  

Dans la conclusion de l’arRcle, Crum souligne que la procédure de l’ArRcle 17.7 TEU 

doit être dûment complétée, notamment par une procédure de résoluRon 

interinsRtuRonnelle au cas où les deux insRtuRons se trouvent dans une impasse (Crum 

2022 : 209). Je trouve ce point parRculièrement intéressant parce qu’il met en évidence une 

faiblesse insRtuRonnelle potenRelle de l’UE.  

 

Conclusion 

Au début de son arRcle, Crum se demande si l’échec du processus des Spitzen-kandidaten en 

2019 était un revers de fortune ou s’il á montré qu’il y a une limite structurelle à la capacité 

du Parlement européen d’étendre leur pouvoir. Une criRque interne c’est que Crum ne 

donne pas de réponse définiRve à cede quesRon à la fin de l’arRcle. Cependant, à la lumière 

de son argument selon lequel l’UE comme un « demoi-craci » est ls plus explicaRve en 

concernant les élecRons en 2019, il semble que son point de vue soit qu’il existe en fait une 

limite structurelle. Une réponse à cede criRque interne est que la quesRon de Crum ne peut 

pas être résolue définiRvement avant que les prochaines élecRons du Parlement européens 

ne soient décidées. Cela permedra de disposer d’un point de référence entre les élecRons 

de 2019 et de 2024 pour répondre à la quesRon, soit en uRlisant les mêmes théories que 

Crum, soit en uRlisant d’autres théories. 
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